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Texte de la question

M. Thierry Mariani attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la diffusion de
TV5 Monde en Thaïlande. En effet, il semblerait que cette diffusion soit suspendue sur le satellite UBC et
remplacée par une image fixe. Or pour nombre de nos compatriotes français établis en Thaïlande, TV5 Monde
est l'un des seuls médias qui leur permet de garder un lien avec la France. Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir étudier cette situation et souhaiterait connaître son intention afin de rétablir la diffusion sur le
satellite UBC de cette chaîne.

Texte de la réponse

La ministre de la culture et de la communication est particulièrement sensible à l'accès aux programmes des
chaînes de télévision publiques françaises des Français de l'étranger. Après une courte période d'interruption, la
diffusion de TV5 Monde en Thaïlande est de nouveau assurée. En effet, à la suite du coup d'État survenu en
Thaïlande le 22 mai dernier, la diffusion de TV5 Monde, mais également celle de l'intégralité des chaînes
internationales et de nombreuses chaînes thaïlandaises, a été interrompue. Suite à l'action conjointe de la
direction de TV5 Monde et du ministère des affaires étrangères et du développement international, la diffusion
de la chaîne francophone a repris normalement le 4 juin dernier. TV5 Monde est donc de nouveau accessible en
Thaïlande via le satellite Asiasat 3S et est toujours repris par l'opérateur câble et satellite Truevision,
anciennement appelé UBC.
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